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 PROTECTION DE LA RESSOURCE NATURELLE – EAU – Dispositif 05 

Prendre en compte l’enjeu de la préservation des ressources naturelles, en particulier la ressource en eau. 

INVESTISSEMENTS ÉLIGIBLES 

• Liste annuelle d’investissements productifs de l’Agence de l’eau Loire Bretagne  

BÉNÉFICIAIRES 

• Agriculteurs (Exploitants individuels (à titre principal ou à titre secondaire) & sociétés ayant pour objet la mise en valeur directe d’une exploitation 

agricole et exerçant une activité agricole). Si en cours d’installation : détenir l’accusé de réception de dépôt de la DJA/DNA puis justifier lors du 

solde. 

• Groupements d’agriculteurs (GIEE, CUMA, coopératives agricoles…) 

• Stations d’expérimentation (liste définie) 

• Cas particulier des élevages équins : éligible si ratio Marge brute de la production équine agricole / MB de l’ensemble des ateliers est supérieure 

à 50% 

TAUX DE L’AIDE 

• Taux pour les projets individuels : 40% + 10% 

si AB (y compris en cours de conversion) 

• Taux pour les projets collectifs : 55% 

MONTANT ÉLIGIBLE 

• Plancher de dépenses éligibles : 12 500 € HT 

• Plafonds de dépenses éligibles :  

- Dossiers individuels : 90 000 € HT 

- Dossiers collectifs : 200 000 € HT 

• Aide minimale : 5000€ 

 

COMMENT ? 

• Minimum 100 points à la grille de scoring 

• Classement des dossiers par nombre de 

points ÉLIGIBILITÉ GÉOGRAPHIQUE & TEMPORELLE 

• Le siège d’exploitation localisé en région CVL 

• Dépenses engagées à partir du 01/01/2023 à la condition que 

l’opération ne soit pas terminée à la date de dépôt de la demande d’aide. 

PROGRAMMATION 

Dépôt en ligne jusqu’au 30/09/2023  

DÉPÔT DES DOSSIERS 

• Dépôt au fil de l’eau 

• 2 ou 3 comités de programmation/an qui fixent des dates 

d’instruction 

• Si projet non retenu faute de financement disponible mais éligible 

-> obligation de redéposer un dossier 

NOMBRE DE DOSSIERS 

• 2 dossiers « Ressource naturelle eau – 

Dispositif 05 » 

• 1 dossier « Modernisation – Dispositifs 06/07  

• 1 dossier « Risques climatiques – Dispositif 04 
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